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Mes droits au niveau des frais de succession

Par carlier annie, le 18/05/2015 à 22:44

bonjour,
mon mari est décédé en 2006, j'ai voulu faire la succession mais mon notaire m'a dit
d'attendre car j'avais ma fille encore mineur. 
le temps a passé je veux faire cette succession mon notaire me réclame la somme de 3800€
pour une maison estimée à 110000€ Est-ce normal. car je n'y connais rien.

Cordialement.

Par manu39, le 19/05/2015 à 09:18

bonjour suite au décès de ma maman il y a plusieurs année j ai une maison au Portugal on ai
4 enfants il y a toujours rien de fait pour la succession je suis en France est je ne c est pas ou
m adresser pourriez vous m aider est savoir si je peux faire toutes les démarches depuis la
France

Cordialement.

Par domat, le 19/05/2015 à 09:21

bjr,
il faut que vous contactiez un notaire ou son équivalent au portugal.
seul un juriste connaissant le droit portugais pourrait répondre à votre question.
cdt

Par manu39, le 19/05/2015 à 09:26

merci encore
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